
 

 

 

 

 

 

Festivités du 13 juillet 

 
Nature et lieu de l’événement 

Les festivités nationales auront lieu cette année le lundi 13 juillet 
et seront, comme à l’accoutumée, placées sous le signe de la 
convivialité et du rassemblement avec de nombreuses 
animations : 

• Retraite aux lampions départ à 21h40 quai du Châtelet pour 
une promenade des quais jusqu’au pont de l’Europe, 

• Spectacle pyromusical tiré du pont de l’Europe à 23h 

 

• Bal, buvettes et restauration de 20h15 à 1h30 

Retrouvez l’ensemble du programme sur www.orleans.fr 

Organisation de l’événement 
 

Le montage et le démontage des installations techniques se 
dérouleront en journée et pendant la nuit, du lundi 13 juillet à 5h, au mardi 14 juillet 2026 
7h. Des essais sonores seront effectués de 18h à 19h00 le lundi 13 juillet 2026. 

Stationnement : 

Stationnement interdit du 13 juillet à 17h au 14 juillet à 2h : 

• rue Mothiron 

• quai de la Madeleine, de la rue Alcide de Gaspéri jusqu’à la rue Mothiron 

• rue Paul Henri Spaak. 

Les riverains du N° 70-68-66 Quai Madeleine ne pourront pas rentrer ou sortir de leur 
garage pendant ce créneau horaire. 

Stationnement interdit du 13 juillet à 8h au 14 juillet à 2h30 : 

• les parkings situés en surplomb du pont de l’Europe. 

 

Circulation : 

La circulation sera interdite sur les axes suivants : 

• du 13 juillet à 19h, au 14 juillet à 3h30 : les rues des Charrières (de la rue Auguste-
Goineau à la rue Mothiron, sauf riverains), rue Gambetta (de la rue du Faubourg 
Madeleine aux allées Pierre-Chevalier), rue de la Madeleine, quai Madeleine, quai 
St Laurent et avenue Clémenceau seront également fermées à la circulation 
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• du 13 juillet, à partir de 5h au 14 juillet à 7h : pont de l’Europe (piétons et 
cyclistes compris) 

• le 13 juillet de 21h à minuit : pont Joffre 

• du 13 juillet à partir de 19h au 14 juillet à 1h30 : chemin de Halage sous le 
pont de l’Europe 

 

Déviations : 

 
Déviation rue du Faubourg Madeleine : 
Le 13 juillet 2026, une déviation sera mise en place de 19h à 3h30 pour tous les véhicules 
venant d’Orléans. Cette déviation empruntera les voies suivantes : rue des Hannequins, 
allées Pierre-Chevalier. 

Déviation depuis le Sud : 

Le 13 juillet 2026, une déviation sera mise en place de 21h à minuit pour tous les 
véhicules. Cette déviation empruntera les voies suivantes : avenue de Saint-Mesmin, quai 
de Prague, quai des Augustins, pont René-Thinat. 

Déviation depuis le Nord : 
Le 13 juillet 2026, une déviation sera mise en place de 21h à minuit pour tous les 
véhicules. Cette déviation empruntera les voies suivantes : rue des Champs Frais, rue 
Gambetta, rue du Faubourg Saint-Jean, boulevard Jean-Jaurès, quai Barentin, quai 
Cypierre, quai Châtelet, Quai du Fort Alleaume, rue de la Motte Sanguin, Square Charles 
Péguy, Pont René Thinat, avenue Gaston Galloux. 

 
Plan de déviation autour du pont de l’Europe : 

 

 

Vos contacts 

William CHANCERELLE 
Adjoint au maire en charge de la Culture, de l’Événementiel, du Spectacle vivant, de 
l’Animation touristique et des Archives municipales 

 
Nadia LABADIE 
Adjointe au maire en charge des quartiers Ouest 


